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A TOUTES LES FEDERATIONS NATIONALES 
AUX MEMBRES DU BUREAU 
 
 
Concerne : Inscriptions – délais – lutteurs remplaçants 
 
 
Cher Président, 
 
J’espère que cette circulaire vous trouve en bonne santé.   
 
Comme les compétitions internationales ont repris, nous pensions que ce serait important de vous envoyer un 
rappel des procédures en vigueur pour l’inscription des athlètes sur Athena, des délais d’inscriptions imposés 
ainsi que de la gestion des lutteurs remplaçants. Nous essayons toujours de rendre les procédures le plus simple 
possible et espérons que ces ajustements vous aideront à gérer votre délégation quand il s’agit de l’inscrire à 
une compétition.  
 
Tout d’abord, je vous rappelle que CHAQUE personne inscrite dans Athena est considérée comme se rendant 
effectivement à la compétition et l’organisateur vous facturera des taxes de séjour pour toutes les personnes 
inscrites.  
 
Par exemple, si vous comptez venir avec 1 athlète en 74kg, vous devez l’inscrire au plus tard un mois avant le 
début de la compétition. Entre 1 mois avant le début de la compétition et 3 jours avant le début du style 
concerné, vous pourrez changer d’athlète ou lui changer sa catégorie de poids. Pendant la période de 3 jours 
avant le début du style concerné, plus aucun changement ne pourra être effectué.  
 
Par contre, si vous comptez arriver sur site avec 2 athlètes en 74kg (titulaire et remplaçant/sparring partner), 
vous devrez les inscrire tous les deux dans la catégorie de poids concernée et préciser lequel des deux est le 
titulaire (cliquer sur « starter » pour le titulaire ou sur « subsitute/sparring partner » pour le 
remplaçant/sparring partner ). 
 
Afin de savoir lequel des deux lutteurs inscrits sera celui qui lutte, United World Wrestling prendra en compte, 
à midi le jour du tirage au sort du style concerné, le lutteur indiqué à ce moment comme « titulaire » dans 
Athena. Si le lutteur remplaçant devait devenir le lutteur titulaire, il sera impératif que la Fédération 
Nationale concernée fasse le changement nécessaire dans Athena avant midi (heure locale de la ville hôte) le 
jour du tirage au sort du style en question. Pour le faire, vous devez cliquer sur l’onglet « Roster » (avec votre 
compte Athena, sur l’event en question) afin de gérer tous vos titulaires pour la compétition.  
 
Pour en terminer avec les inscriptions, il est indispensable que les chefs d’équipe contrôlent les listes de leurs 
lutteurs (avec les catégories de poids dans lesquels ils sont inscrits) afin qu’aucun lutteur absent ne soit inclus 
dans le tirage au sort. Nous tenons à souligner qu’il est de la responsabilité des chefs d’équipes/entraineurs, 
d’informer le secrétariat de compétition (via le centre d’accréditation) de l’absence d’un lutteur inscrit. Si 
une Fédération Nationale n’informe pas les personnes responsables à la compétition, celle-ci pourra être 
sanctionnée financièrement. Si cela se reproduit, la Fédération Nationale concernée sera sujette aux sanctions 
établies dans le Règlement Disciplinaire.  
 
Vous comprendrez bien que les listes d’inscrits sont très importantes afin de déterminer les têtes de séries 
mais aussi d’avoir un tirage au sort le plus juste possible. Comme mentionné ci-dessus, des sanctions pourraient 
donc être prises si des chefs d’équipes manquaient plusieurs fois à leur devoir.   
 
Je tiens aussi à souligner que pour certaines compétitions, des catégories de poids ont 3 lutteurs inscrits à un 
mois du début de la compétition. Avec de possibles changements de catégories de poids jusqu’à 3 jours avant 
le début du style concerné, il est possible qu’une catégorie passe de 3 lutteurs à 1 seul. Cette catégorie de 
poids serait donc annulée mais il est clair que le lutteur en question sera autorisé à lutter dans la catégorie 
de poids supérieure même si les délais sont dépassés.  
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Vous trouverez en pièce jointe le Règlement général pour compétitions internationales et championnats, où 
se trouvent toutes ces informations.  
 
Nous restons bien évidemment à votre disposition si vous avez des questions relatives à ces sujets.  
 
En vous souhaitant le meilleur lors des prochaines compétitions, je tiens aussi à vous adresser, cher Président, 
mes salutations sportives.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Jean-Daniel Rey 
 Directeur des Sports 
 United World Wrestling 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Corsier-sur-Vevey, le 14 juin 2021 
 
 
 
 


